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Un nouveau logo pour notre commune nouvelle 
Deux ans après la création de Sartilly-Baie-Bocage, vos élus ont souhaité accentuer la valorisation de notre territoire, la 
promotion de son attractivité et le développement du sentiment d’appartenance de ses habitants.  
De cette volonté est née, au printemps dernier, l’idée de création d’une nouvelle identité mettant en avant l’histoire et les 
patrimoines des 5 communes historiques tout en donnant une image moderne du territoire avec un double objectif : que les 
habitants, les entrepreneurs et les acteurs des associations se l’attribuent et s’y reconnaissent, mais aussi qu’elle suscite 
enthousiasme, ambition et attractivité. Cette identité est constituée d’un nouveau logo et d’une signature.  

La signature
L’histoire de Sartilly-Baie-Bocage est articulée autour de la 
rencontre. Lieu central entre Avranches et Granville, Rennes 
et Caen, le bocage et la mer (la baie), Sartilly-Baie-Bocage 
c’est aussi une rencontre entre 5 communes. Ce terme est 
important, il définit la fusion des 5 communes, d’où sa place 
dans la signature “Territoire de rencontres.” 

Le logo
3 couleurs sont utilisées
> le bleu, tiré de l’ancien logo, rappelant la baie,  
> le vert, tiré de l’ancien logo, rappelant le bocage,   
> le turquoise, teinte dynamique et «rencontre» des deux 
couleurs.  

L’aspect graphique de la marque se concentre autour de la 
stylisation du «S» de «Sartilly». Ce «S» qui, en deux 
parties, rappelle cet esprit de rencontre : la rencontre 
entre la baie et le bocage, mais aussi la rencontre entre 
Granville et Avranches.  

Utilisation avec ou sans signature ? 
Dans le cas d’utilisation institutionnelle (courriers aux services de l’État, par exemple), le logo n’est pas accompagné de la 
signature.   
Dans le cas d’une utilisation promotionnelle, comme les oriflammes, l’utilisation de l’identité avec sa signature est la règle.  

Utilisation avec ou sans signature ? 

COMMUNICATION

Point de vue d’élu : 
M. Jean-Pierre LUCAS

“Développer la communication, c'est renforcer la 
démocratie participative et accentuer l'attractivité et 
le dynamisme de notre commune.” 2
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Mes chers concitoyens,  

marque le tournant dans l’avancement de nos projets. Ensemble, lors 

de territoire. Après plusieurs mois d’études, les scénarios se 

  

dynamique constante. Cependant, un des challenges à relever est 
d’assurer une belle qualité de vie, avec pour priorités le renforcement 

malgré la « pression financière ». Nous y avons œuvré par la 

communautaire d’une maison de santé, la mise en sécurité de l’église 

notre environnement, un de nos engagements étant la fin des 
produits phytosanitaires dans les espaces publics. 
  

des moyens supplémentaires. Ainsi, l’idée de relancer le forum des 

   

Le partage, les moments conviviaux font de notre commune un 
territoire de belles rencontres… 
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DOSSIER

AVANT APRES

Le service technique

Sur une période de 6 mois (janv-juin 2018) : 

Le service technique en quelques chiffres :

Retour sur la porte ouverte :
  

�Ζéƚaiƚ�Ƶne�Ɖƌeŵièƌe�͊�>Ζaƚeůieƌ�ŵƵniciƉaů�siƚƵé�Ěans�ůa�ǌŽne�ĚΖacƟǀiƚé�ă�^aƌƟůůǇ�ŽƵǀƌaiƚ�ses�ƉŽƌƚes�ůe�saŵeĚi�ϯϬ�ũƵin�aǀec�Ƶn�
ƉƌŽŐƌaŵŵe�cŚaƌŐé͘��KƵƚƌe�ůa�ǀisiƚe�Ěe�ů a͛ƚeůieƌ�eƚ�Ěes�ĚéŵŽnsƚƌaƟŽns�Ěe�ŵaƚéƌieůs,�ůe�ǌéƌŽ�ƉŚǇƚŽ�a�éƚé�eǆƉůiƋƵé�eƚ�Ěécůiné�
sŽƵs�ĨŽƌŵe�ĚΖaĸcŚes�aǀec�ůa�ƉaƌƟciƉaƟŽn�Ěes�éůèǀes�Ěe�ů͛écŽůe��ůainͲ&ŽƵƌnieƌ͘ �hne�ǀenƚe�Ěe�ŵeƵďůes�Ěe�ďƵƌeaƵ,�ƚaďůes�eƚ�
cŚaises�Ěes�écŽůes�a�éŐaůeŵenƚ�séĚƵiƚ�ůes�ǀisiƚeƵƌs͘��

�ƵũŽƵƌĚ͛ŚƵi,� c͛esƚ� Ƶne� éƋƵiƉe� sƚƌƵcƚƵƌée,� Ěiǀeƌsifiée� eƚ� ĨŽƌŵée� ă� ů͛enƚƌeƟen� Ěes� esƉaces� ƉƵďůics� sans� ƉƌŽĚƵiƚs�
ƉŚǇƚŽsaniƚaiƌes�ƋƵi�cŽŵƉŽse�ůe�seƌǀice�ƚecŚniƋƵe�Ěe�ůa�cŽŵŵƵne͘�>͛éƋƵiƉe�ƌeƉŽse�sƵƌ�ϳ�aŐenƚs�ƟƚƵůaiƌes�ĚŽnƚ�ůa�Ɖƌésence�
Ě͛Ƶn�Ěes�aŐenƚs�esƚ�sƵƌ�Ƶne�ŵaƟnée͘��eƉƵis� ůe�ϭϬ�seƉƚeŵďƌe�Ěeƌnieƌ,�Ƶn�ũeƵne�a� inƚéŐƌé� ůe�seƌǀice�aǀec�Ƶn�ŽďũecƟĨ�Ěe�
ĨŽƌŵaƟŽn�ƋƵaůifianƚe�Ěans�ůe�ĚŽŵaine�Ěes�esƉaces�ǀeƌƚs͘���Ƶƌéůien�'�^>/E,�aŐenƚ�cŽŵŵƵnaƵƚaiƌe,�ǀienƚ�seůŽn�ůes�ďesŽins�
eƚ�ses�ĚisƉŽniďiůiƚés�ƌenĨŽƌceƌ�ů͛éƋƵiƉe͘��

>͛ iŵaŐe�ĚƵ�seƌǀice�ƌeƉŽse�sƵƌ�ůa�ƋƵaůiƚé�ĚƵ�ƚƌaǀaiů�accŽŵƉůi͘��eƉƵis�ůa�cƌéaƟŽn�Ěe�ůa�cŽŵŵƵne�nŽƵǀeůůe,�ů͛éƋƵiƉe�en�Ɖůace�
ne�cŚƀŵe�Ɖas�ƚanƚ�ůes�ĚŽŵaines�Ě͛inƚeƌǀenƟŽn�sŽnƚ�Ěiǀeƌsifiés�eƚ�ů͛esƉace�ă�cŽƵǀƌiƌ�ƉůƵs�ůaƌŐe͘�/ů�esƚ�ƉaƌĨŽis�Ěiĸciůe,�ƉŽƵƌ�ůe�
ƉƵďůic,�Ěe�se�ƌenĚƌe�cŽŵƉƚe�Ěe�ů͛éƚenĚƵe�Ěes�ŵissiŽns,�ceƌƚaines�ƉůƵs�ǀisiďůes�ƋƵe�Ě a͛Ƶƚƌes͘�>es�ƉƌinciƉaƵǆ�ĚŽŵaines�ƌesƚenƚ�
ůes� esƉaces� ǀeƌƚs� aǀec� ůe�ŇeƵƌisseŵenƚ,� ů a͛ƌƌŽsaŐe,� ů͛enƚƌeƟen�Ěes� ciŵeƟèƌes,� ůa� ƚaiůůe�Ěes�Śaies,� ůa� ƚŽnƚe�Ěes� ƚeƌƌains� ͖�
ů͛enƚƌeƟen� eƚ� ůe� neƩŽǇaŐe� Ěe� ůa� ǀŽiƌie� ͖� ůe� ďąƟŵenƚ� Ě͛Ƶne� ĨaĕŽn� Őénéƌaůe� aǀec� Ěes� inƚeƌǀenƟŽns� sƉéciaůisées� en�
éůecƚƌiciƚéͲƉůŽŵďeƌie,�ƉeinƚƵƌe�eƚ�ƌéŚaďiůiƚaƟŽn�Ěe�saniƚaiƌes�eƚc͘���

>͛ iĚée�Ě͛Ƶne� ũŽƵƌnée�ƉŽƌƚes�ŽƵǀeƌƚes�Ěans� ůe�seƌǀice,� ůe�ϯϬ� ũƵin�Ěeƌnieƌ,�aǀaiƚ�ƉŽƵƌ�Žďũeƚ�Ěe�Ĩaiƌe�ĚécŽƵǀƌiƌ�ce�Ɖaneů�Ěe�
ŵissiŽns�afin�nŽƚaŵŵenƚ�Ěe�ǀaůŽƌiseƌ�ůe�ŵéƟeƌ�Ě a͛ĚũŽinƚ�ƚecŚniƋƵe�ƚeƌƌiƚŽƌiaů͘�

•  ϲϭ�ϳϵϳ�ŵèƚƌes�ůinéaiƌes�Ěe�ǀŽiƌies�cŽŵŵƵnaůes�ă�enƚƌeƚeniƌ��
•  5 �͗�ůe�nŽŵďƌe�Ěe�ciŵeƟèƌes��nŐeǇ,��ŚaŵƉceǇ,�>a�ZŽcŚeůůe�EĚe,�DŽnƚǀiƌŽn�eƚ�^aƌƟůůǇ�ƉŽƵƌ�ůesƋƵeůs�ůa�ďineƩe�esƚ�Ěe�
ƌiŐƵeƵƌ�ĚeƉƵis�ů a͛ƉƉůicaƟŽn�Ěe�ůa��Śaƌƚe�Ě͛enƚƌeƟen�Ěes�esƉaces�ƉƵďůics�ʹ�ŽďũecƟĨ�ǌéƌŽ�ƉŚǇƚŽ͘��

 
      •  Ϯϰϭ�Ś�ĚésŚeƌďaŐe�ŵanƵeů�� � � � � � � � � � � � � � ͻ�5 4 2 �Ś�ƉůŽŵďeƌieͲéůecƚƌiciƚé��� � � � ͻ�ϯϲϮ h  tonte 
      •  ϲϬϳ�Ś�neƩŽǇaŐe�ǀŽiƌies��� � � � � � � � � � � � � � � � ͻ�ϯϯϯ�h taille et élagage                        •  ϮϬϰ�Ś�ŇeƵƌisseŵenƚ�
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DOSSIER

D es poubelles publiques ont été installées un peu partout dans la commune. 
Vous les trouverez avec des cendriers ou des distributeurs de sacs pour 
ĚéũecƟŽns�canines͘��e�Ɖaƌ�ceƩe�insƚaůůaƟŽn,�ůa�cŽŵŵƵne�s͛enŐaŐe�aǀec�ǀŽƵs�ă�
améliorer la propreté publique.  
WŽƵƌ�aŵéůiŽƌeƌ�ůe�ďienͲġƚƌe�eƚ�ůe�caĚƌe�Ěe�ǀie,�iů�esƚ�inĚisƉensaďůe�ƋƵe�cŚacƵn�se�
senƚe�cŽnceƌné͘�hn�ƉeƟƚ�eīŽƌƚ�Ěe�ƚŽƵs�sƵĸƌaiƚ�ƉŽƵƌ�ƌenĚƌe�^aƌƟůůǇͲ�aieͲ�ŽcaŐe�
ƉůƵs�ƉƌŽƉƌe�;ne�ƌien�ũeƚeƌ�sƵƌ�ůa�ǀŽie�ƉƵďůiƋƵe,�ƌaŵasseƌ�ůes�ĚéũecƟŽns�canines,�
sŽƌƟƌ� ůes�ƉŽƵďeůůes�aƵ�ƉůƵs� ƚƀƚ� ůe�ĚiŵancŚe�sŽiƌ͙Ϳ͘�EŽƵs�cŽŵƉƚŽns�sƵƌ�ǀŽƚƌe�
aide. 

�n�ŵai�Ěeƌnieƌ,� ůe��enƚƌe��ŽŵŵƵnaů�Ě �͛cƟŽn�^Žciaůe� ;���^Ϳ� a�ŵis�en�Ɖůace�Ƶn�
ĚisƉŽsiƟĨ� ǀisanƚ� ůes� ũeƵnes� ąŐés� Ěe� ϭϳ� ă� Ϯϱ� ans� Ěe� ^aƌƟůůǇͲ�aieͲ�ŽcaŐe,� aǇanƚ�
ďesŽin� Ěe� Ɖasseƌ� ůe� Ɖeƌŵis� Ěe� cŽnĚƵiƌe� eƚ� ŵŽƟǀés� ă� accŽŵƉůiƌ� Ƶne� acƟŽn�
cŽůůecƟǀe� eƚ� ciƚŽǇenne� ͨ� ƉŽƵƌ� Ƶne� ǀiůůe� ƉƌŽƉƌe� eƚ� sans� ƉesƟciĚes� ͩ͘� EŽůan�
d,���h>d,� ϭϴ� ans,� a� ďénéficié� Ěe� ce� ĚisƉŽsiƟĨ� ͗� Ƶne� ďŽƵƌse� Ěe� ϭ� ϬϬϬ� Φ� eƚ,� en�
cŽnƚƌeƉaƌƟe,� ϭϬϬ� Ś� Ěe� ƚƌaǀaiů,� ceƚ� éƚé,� aƵ� sein� ĚƵ� seƌǀice� ƚecŚniƋƵe͘� ^ŽƵs� ůa�
ƌesƉŽnsaďiůiƚé�Ěe�^ƚéƉŚane�>�&�sZ�,�iů�a�eīecƚƵé�Ěiīéƌenƚes�ƚącŚes�͗�ƚŽnƚe,�ƚaiůůe,�
neƩŽǇaŐe�Ěe�ƚƌŽƩŽiƌs,�ĚésŚeƌďaŐe�Ěe�ciŵeƟèƌes͙�hne�cŽnƚƌiďƵƟŽn�ciƚŽǇenne�eƚ�
Ƶne�ŵanièƌe�Ěe�ŵieƵǆ�saisiƌ�ů͛enŐaŐeŵenƚ�ĚƵ�ǌéƌŽ�ƉŚǇƚŽ�ŵais�aƵssi�ů a͛cƋƵisiƟŽn�
Ěe�saǀŽiƌͲĨaiƌe�cŽŵŵe�ů͛ƵƟůisaƟŽn�Ě͛Ƶne�ŵŽƚŽďineƵse�ƉŽƵƌ�Ƶn�ƌéenŐaǌŽnneŵenƚ�
Ěe�sƵƌĨaces�Ěeǀanƚ�ůes�ďƵƚs�Ě͛Ƶn�ƚeƌƌain�Ěe�ĨŽŽƚďaůů͘�

Point de vue d’élus : 
Dŵe�:�Z�/E�:Žģůůe�eƚ�D͘��>>�/E�DicŚeů�

͞�Ɖƌès� Ϯ� ans� ă� ne� ƉůƵs� ƵƟůiseƌ� Ěe� ƉƌŽĚƵiƚs�
ƉŚǇƚŽsaniƚaiƌes� Ěans� ůes� esƉaces� ƉƵďůics,� iů�
cŽnǀienƚ� ƉŽƵƌ� aiĚeƌ� ůes� aŐenƚs� ĚƵ� seƌǀice�
ƚecŚniƋƵe,�ƋƵe�nŽƵs�aǇŽns� ƚŽƵs�Ƶne�ĚéŵaƌcŚe�
ciƚŽǇenne�en�enůeǀanƚ�ůes�ŵaƵǀaises�Śeƌďes͘͟ �

Dispositif “Bourse au permis de conduire”

Les bons gestes du citoyen 

Le zéro phyto 
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D eƉƵis�ůe�ƉassaŐe�aƵ�ǌéƌŽ�ƉŚǇƚŽ,�ůes�ƉesƟciĚes�sŽnƚ�ďannis�eƚ�ůes�aŐenƚs�
ĚésŚeƌďenƚ,� saƌcůenƚ� eƚ� ǀéŐéƚaůisenƚ͘� �ans� ůes� ciŵeƟèƌes,� ces� ůieƵǆ� Ěe�
ŵéŵŽiƌe� ƌeĚeǀiennenƚ� Ěes� ůieƵǆ� Ěe� ǀie� ƉŽƵƌ� ůa� naƚƵƌe� ;ů͛enƚƌeƟen� Ěes�

ƚŽŵďes�esƚ�ă�ůa�cŚaƌŐe�Ěes�Ĩaŵiůůes,�enůeǀeƌ�ůes�ĚeƵǆ�ŽƵ�ƚƌŽis�Śeƌďes�ĨŽůůes�ƋƵi�enƚŽƵƌenƚ�ůes�séƉƵůƚƵƌes,�c͛esƚ�ƉaƌƟciƉeƌ�aƵ�
ǌéƌŽ�ƉŚǇƚŽ�͊Ϳ͘�KƵƚƌe�ůeƵƌ�ŵissiŽn�Ě͛enůeǀeƌ�ůe�sƵƌƉůƵs�Ě͛Śeƌďes�ĨŽůůes,�ůes�aŐenƚs�se�cŚaƌŐenƚ�Ěe�ŇeƵƌiƌ�nŽƚƌe�cŽŵŵƵne�eƚ�nŽs�
cenƚƌesͲďŽƵƌŐs͘���nŽƚeƌ�͗�ůe�ǌéƌŽ�ƉŚǇƚŽ�s a͛ƉƉůiƋƵeƌa�aƵ�ϭeƌ�ũanǀieƌ�ϮϬϭϵ�aƵǆ�ƉaƌƟcƵůieƌs͘��

^i,�aƵũŽƵƌĚ͛ŚƵi,�ů͛Śeƌďe�ƌeǀienƚ�sƵƌ�ůes�ƚƌŽƩŽiƌs�eƚ�Ěans�ůes�aůůées,�ce�n͛esƚ�
Ɖas� Ɖaƌ� aďsence� Ě͛enƚƌeƟen� caƌ� ůes� aŐenƚs� Ěe� ůa� cŽŵŵƵne� nŽƵǀeůůe�
ǀeiůůenƚ�aƵ�ďŽn�éƚaƚ�Ěes�ƌƵes�eƚ�Ěes�ϱ�ciŵeƟèƌes�Ěe�^aƌƟůůǇͲ�aieͲ�ŽcaŐe͘�
�͛esƚ�ůa�ŵaƌƋƵe�Ě͛Ƶn�enƚƌeƟen�ƉůƵs�ƌesƉecƚƵeƵǆ�Ěe�ů͛enǀiƌŽnneŵenƚ,�Ěe�ůa�
naƚƵƌe� eƚ� Ěe� ůa� sanƚé� Ěe� cŚacƵn� Ě͛enƚƌe� nŽƵs͘� �͛esƚ� éŐaůeŵenƚ� Ƶne�
aƩenƟŽn�ƉŽƵƌ�ůes�ŐénéƌaƟŽns�ĨƵƚƵƌes͘��Waƌ�ceƚ�enŐaŐeŵenƚ,�ůa�cŽŵŵƵne�
a�ĚƸ�inǀesƟƌ�Ěans�ĚƵ�ŵaƚéƌieů�aĚaƉƚé,�cŽŵŵe�ůa�ďaůaǇeƵse�ƋƵi�Ɖeƌŵeƚ�Ěe�
neƩŽǇeƌ�ůes�ďŽƌĚs�Ěes�ƚƌŽƩŽiƌs�ƉůƵs�ƌaƉiĚeŵenƚ͘��

La commune récompensée
DaƌĚi�ϭϵ�ũƵin,�DicŚeů��>>�/E,�aĚũŽinƚ�ă�ůΖenǀiƌŽnneŵenƚ�eƚ�aƵ�caĚƌe�Ěe�ǀie,�eƚ�
:Žģůůe� :�Z�/E,� aĚũŽinƚe� ĚéůéŐƵée,� Žnƚ� ƌeĕƵ� Ěes� ŵains� Ěe� Daƌc� >�&�sZ�,�
WƌésiĚenƚ�ĚƵ�cŽnseiů�ĚéƉaƌƚeŵenƚaů�Ěe�ůa�DancŚe,�ůe�ĚiƉůƀŵe�Ěe�niǀeaƵ�ϯ�Ěe�
ůa�cŚaƌƚe�ĚΖenƚƌeƟen�Ěes�esƉaces�ƉƵďůics�ƋƵi�ƌécŽŵƉense�ůes�cŽůůecƟǀiƚés�ƋƵi�
nΖƵƟůisenƚ� aƵcƵn� ƉƌŽĚƵiƚ� cŚiŵiƋƵe͘� ^eƵůeŵenƚ� ϯϰ� aƵƚƌes� cŽŵŵƵnes� Ěe� ůa�
DancŚe�Žnƚ�aƩeinƚ�ce�niǀeaƵ�ŵaǆiŵaů�Ěe�ƉƌéseƌǀaƟŽn�Ěe�ůΖenǀiƌŽnneŵenƚ�͊��



PROJET Les travaux réalisés 
ou en coursEn chantier...

Travaux RD35-La Rochelle Normande
Les travaux de sécurisation du Bourg la Croix jusqu’à l’entrée de la 
Baudonnière à La Rochelle Normande ont démarré la troisième 
semaine d’octobre. Ces travaux consistent à effectuer le busage des 
fossés, l’enfouissement des lignes téléphoniques, la pose des bordures 
et la mise en place de lampadaires. Pour terminer, le revêtement du 
cheminement piétonnier sera effectué en décembre si la météo n’est 
pas trop défavorable.  

Pôle de convivialité-Montviron
L’origine du projet date de 2014 avec une réflexion du conseil municipal 
pour sauvegarder le dernier commerce. Ont suivi le montage du dossier 
dans le cadre d’un contrat de territoire avec 2 fiches actions 
(Restaurant/Salle de convivialité), l’acquisition du bâtiment, le choix 
d’un architecte, l’adoption du projet et l’appel d’offres. Quatorze 
entreprises ont été retenues pour ce chantier. Aujourd’hui les phases 
dépollution et démolition sont terminées et ont démarré les parties 
restauration et construction avec des réunions de chantier 
hebdomadaires et une fin de travaux prévue l’été prochain.  

Zone bleue, signalisation, nouveaux panneaux d’agglomération, les Jardinets-Sartilly
S’inscrivant dans le cadre du projet de territoire (développé à la page 12), une étude a été réalisée pour améliorer 
la circulation et le stationnement  dans le bourg de Sartilly. A partir des conclusions apportées et des points de vue 
donnés lors des différents ateliers et réunions publiques, différentes décisions ont été prises par le conseil 
municipal, à titre expérimental :  
•La mise en place d’un sens unique de circulation, de la place de la Mairie vers la rue Théophile Maupas ainsi que 
l’aménagement d’un rond-point et d’une piste cyclable sur la rue du Manoir.  
• La création de zones bleues : place de la Mairie et place Bassard (stationnement limité à 2 h), rue des Halles et une 
partie de la Grande Rue (limité à 30 min) et par mesure de sécurité, la fermeture à la circulation de la rue du Petit 
Pré.  
Par ailleurs, de nouveaux panneaux d’agglomération ont été placés, identifiant notre commune nouvelle et les 
travaux d’aménagement du bas du bourg de Sartilly sont prévus aux Jardinets.  

Point de vue d’élu :
M. Claude FOURRÉ

“L’écoute pour construire 
ensemble une commune 
plus attractive et plus 
agréable à vivre est 
indispensable. ” 

Point de vue d’élu :
M. Jean-Pierre FAUVEL

“La sécurité des enfants est 
primordiale.  
Ces travaux vont permettre 
une diminution de la vitesse.  
C’est, en plus, un premier 
tronçon de la liaison douce 
vers Sartilly.”  

Point de vue d’élu :
M. Marc DESPLANCHES 

“Les bâtiments communaux sont divers et nombreux (écoles, logements, églises, mairies...). Un 
patrimoine à entretenir et qui va s’agrandir avec le pôle de convivialité et le bâtiment de la police 
municipale. ” 6



PROJET
Du côté de l’agglo 

Sur les rails ...
L’écoquartierÉglise de Sartilly

Bâtiment Police Municipale

Lancement d’une démarche de 
restauration et de préservation de 
l’église Saint-Pair à Sartilly.  
Remarquable édifice du XIXe siècle 
construit par l’architecte Théberge en 
1858, l’église a conservé une grande 
unité architecturale et présente de très 
beaux volumes. Actuellement, elle 
présente des installations électriques et 
de chauffage obsolètes et des 
dégradations de voûte nécessitant une 
étude structurelle complémentaire. 
Eté 2018 : démarrage de l’étude 
diagnostic – maîtrise d’œuvre 
architecte par Héléna Coudray 
Coût des études : 17 720.00 € HT
Enveloppe prévisionnelle pour des 
travaux prioritaires 2018 : 100 000.00 € 

La commune est propriétaire d’un 
terrain de 25 610 m² situé derrière le 
nouveau complexe sportif.  
L’idée de départ est la réalisation d’un 
lotissement, considérant la localisation 
idéale du terrain et la politique 
prioritaire de la ville en matière 
d’accueil des habitants. Une première 
étude avait été réalisée en 2013 par la 
commune de Sartilly. Elle a été reprise 
par la commune nouvelle en 
concertation avec le comité consultatif 
de quartier le Chemin Vert notamment 
pour l’écriture du règlement de 
l’écoquartier. En bref :  
- 20 parcelles individuelles de 400 à 600 
m² et des logements collectifs  
- Dépôt du permis d’aménager : 09/18
- Estimation pour la 1ère phase de 
viabilisation du terrain :  
1 026 000.00 € HT 

 

Voir site web

Réhabilitation d’un ancien bâtiment 
communal à destination d’un service 
public de police municipale.  
Le positionnement stratégique du 
bâtiment sur la Grande Rue lui confère 
une visibilité accrue. L’ensemble bâti 
possède une écriture architecturale 
assez unifiée avec celle de ses voisins 
(pierre, cheminée haute et toiture 
ardoise).  
Coût de l’étude sur la faisabilité du 
projet (mission de maîtrise d’œuvre – 
architecte) : 18 505.55 € HT 

Micro-crèche  
La halte-garderie les « Ouistitis » est la seule structure d’accueil collectif petite 
enfance entre Avranches et Granville. Les locaux étaient à l’origine conçus pour 
le Relais d’Assistantes Maternelles (RAM), qui les partage avec la 
halte-garderie, sur des temps différents.  Le projet de transformer la 
halte-garderie, d’une capacité de 12 enfants, en micro-crèche permettrait tout 
simplement un accueil en journée avec une possibilité de restauration le midi.  
Coût estimatif du projet : 94 141.00 € HT  
Démarrage des travaux : 2019

Maison de Santé  
Le lancement des travaux du Pôle de Santé Libéral et Ambulatoire (PSLA) a 
eu lieu au début du mois d’octobre. D’une surface de 400 m², ce pôle 
prendra place dans le bâtiment qui abritait les services de la communauté 
de communes Sartilly-Porte de la Baie jusqu’en 2013. Il se composera d’un 
accueil, de 4 cabinets de médecins, de 2 cabinets d’infirmiers et d’une salle 
de repos.  
Ce projet, piloté par la communauté d’agglomération Mont-Saint-Michel - 
Normandie et très attendu par la population, sera opérationnel en 2019. 
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Perspective du projet depuis la Grande Rue



LA RÉTRO

Fête du lundi de Pâques 
Un ciel gris et quelques gouttes de pluie, mais 
un public bien présent pour le raid hippique et 
la cavalcade au rythme de la batucada Cigale 
Do Brazil. 

La sensibilisation à l’art théatral est devenue une tradition dans les 
établissements scolaires de notre commune. Deux contes traditionnels  “Les 
trois souhaits” et “La soupe aux cailloux” ont été travaillés et présentés au 
public le 25 mars 2018.  

Les Temps d’Activités Périscolaires (TAP), c’est une autre façon 
pour les enfants d’appréhender le monde qui les entoure. 
L’atelier chocolat n’a pas été pour leur déplaire.  

Organisées par l’Union des Arts, elles se sont déroulées dans notre commune à 
Champcey. 600 personnes se sont déplacées, l’ouverture exceptionnelle de 
l’ancien moulin servant de locomotive aux différentes visites et animations 
proposées. 

Beaucoup de monde au complexe sportif, rue du 
Manoir, samedi 1er septembre, pour connaître les 
activités de la vingtaine d’associations présentes. Un 
aperçu apprécié de l’offre associative et, pour 
certains, une première inscription. 

Spectacle À TABLE 

Journées européennes du patrimoine

LA RÉTRO

Forum des associations

Activités TAP
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LA RÉTRO

Une 6ème édition sous le signe de la 
diversité des genres musicaux. Une 
belle soirée tant pour les musiciens, 
choristes et danseurs que pour le 
public venu nombreux.  

10ème édition du salon du livre de jeunesse, le 2 juin dernier, à Sartilly, 
marquée par l'inauguration de la sculpture "La force du savoir" de Sev et la 
présence de 3 auteurs, intervenus dans les classes les 2 jours précédents : 
Nathalie Dujardin, Alice Brière-Haquet et Alain Chiche. 

Un acronyme facile à retenir pour 
l’association Angey Baie Bocage 
Animations, très dynamique depuis 
sa création en février dernier : 
participation à la fête de la musique, 
organisation d’un concert en juin, 
d’une randonnée pédestre en 
septembre…  

Chaque année, la troupe 
Fauss’Marée propose une pièce de 
théâtre. Un spectacle toujours très 
apprécié par le public. En 2017, 
c’était « Jeff ». Cette année c’est 
« Numéro complémentaire » une 
comédie jubilatoire qui sera jouée 
les 27, 28 octobre et 1er, 2, 3 et 4 
novembre à la salle culturelle. 

Intervention du 
policier municipal 
dans les écoles 

Les prochains rendez-vous culturels

Fête de la  musique 

Fauss’ Marée

Salon du livre

ABBA

Sur le départ pour Carolles, le policier 
municipal, Walter VIADÉ, a sensibilisé 
le jeune pubilc sur les dangers de la 
route. 

11 novembre 2018
Centenaire de l’armistice 1918

9 décembre 2018
Noël des enfants
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22 avril 2019
Fête du lundi de Pâques

15 mars 2019
Spectacle théâtral 

des enfants

22 juin
Fête de la musique 



La résidence « Les Violettes » est un établissement non médicalisé, destiné aux personnes à partir de 60 ans, retraitées 
autonomes.   
L’établissement a pour mission l’accompagnement de ses résidents dans leur vie quotidienne en proposant différents 
services à leurs besoins.   

Le personnel se compose de deux personnes. Une responsable chargée 
d’accueillir, informer et orienter les résidents. Elle s’occupe du service 
de restauration le midi et de l’entretien des locaux. S’ajoute un agent 
présent le samedi pour le service du midi.   
L’établissement est administré par le Centre Communal d’Action Sociale 
(CCAS) présidé par Gaëtan LAMBERT, maire de Sartilly-Baie-Bocage.  

Pour obtenir un logement :  
- Première étape, retirer un dossier d’inscription à l’accueil de la mairie de Sartilly ou le télécharger sur le site internet de la 
mairie dans la rubrique SOCIAL SANTÉ SOLIDARITÉ.  
- Deuxième étape, déposer le dossier complété à la mairie de Sartilly pour être inscrit sur liste d’attente. Le délai d’attente 
peut aller de 6 mois à 24 mois.  
- Troisième étape, si un logement se libère, la commission d’attribution se réunit afin de désigner un nouveau résident.

A noter que ces animations sont ouvertes à toutes les 
personnes de plus de 60 ans extérieures à la résidence et 
habitant le territoire de Sartilly-Baie-Bocage.  
Bien entendu, l’accès aux séances est gratuit et doit faire 
l’objet d’une réservation au 02.33.58.14.19. 
Contact  :   
    foyer-logement-lesviolettes.sbb@orange.fr  
Valérie BRIENS du lundi au vendredi de 10h00 à 13h30
Geneviève BINDEL le samedi de 10h30 à 14h 

DOSSIER
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La Résidence Autonomie

Les activités

TAP avec les enfants

Activité tablette
jeux de mémoire

Visite d’une ferme 
locale

Déjeuner convivial

Sortie en 
calèche

Activité bien-être

Animation musicale
Atout’Âge

Atelier déco pour 
carnaval

Repas à thème

Atelier avec
l’association VVV

Animation musicale

    foyer-logement-lesviolettes.sbb@orange.fr  
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Portrait d’un couple pompiers volontaires
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Conditions minimales requises :
ͻ��ƚƌe�ąŐé;eͿ�Ěe�ϭϲ�ans�aƵ�ŵŽins�;Ěaƚe�ůiŵiƚe�Ě͛enŐaŐeŵenƚ�͗�ϱϱ�ansͿ͘
ͻ��ƚƌe�ă�ũŽƵƌ�Ěe�ses�ĚƌŽiƚs�ciǀiƋƵes�eƚ�ƌésiĚeƌ�en�&ƌance͘
ͻ�ZeŵƉůiƌ�ůes�cŽnĚiƟŽns�Ě a͛ƉƟƚƵĚe�ŵéĚicaůe�eƚ�ƉŚǇsiƋƵe�;ġƚƌe�ǀacciné�cŽnƚƌe�ůΖŚéƉaƟƚe��Ϳ͘
ͻ��ǀŽiƌ�Ƶn�ůŽŐeŵenƚ�siƚƵé�ă�ŵŽins�Ěe�ϱ�ŵinƵƚes�Ěe�ůa�caseƌne͘

>a�caseƌne�en�ƋƵeůƋƵes�cŚiīƌes�͗

•  ϲϲϳ�sŽƌƟes�Ěe�secŽƵƌs�en�ϮϬϭϳ�;ϳϬ�й�Ěe�secŽƵƌs�aƵǆ�ƉeƌsŽnnesͿ͘
•  ϱϱ,ϲ�inƚeƌǀenƟŽns�en�ŵŽǇenne�Ɖaƌ�ŵŽis,�sŽiƚ�ƉƌesƋƵe�Ϯ�Ɖaƌ�ũŽƵƌ�͊
•  ϯϮ�saƉeƵƌsͲƉŽŵƉieƌs�sK>KEd�/Z�^�;ĚŽnƚ�ϰ�ĨeŵŵesͿ͘
•  ϭϲ�cŽŵŵƵnes�;ŽƵ�cŽŵŵƵnes�assŽciéesͿ�sƵƌ�nŽƚƌe�secƚeƵƌ͘
•  ϯϭ�ans�͗�ŵŽǇenne�Ě ą͛Őe�Ěes�saƉeƵƌsͲƉŽŵƉieƌs�Ěe�^aƌƟůůǇ͘

La caserne de Sartilly



Courant Novembre : 
estimation des coûts

Réunion publique le 4 décembre à 
20h30 à la salle culturelle

FOCUS
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Le projet de territoire
Après 9 mois d’études et de diagnostic du territoire, les scénarios d’aménagement se dessinent.  Une première présentation 
a été faite auprès des habitants le samedi 22 septembre de bonne heure et de bonne humeur. Les scénarios présentés sont 
des photomontages ou des esquisses d’ambiance, il ne s’agit en aucun cas de projets d’aménagement définitifs. 

1er scénario la rue des Halles  
L’idée est de redonner un caractère plus convivial à cette rue 
commerçante.  
Ce scénario n’a pas échappé à plusieurs interrogations de la part 
des habitants :  l’intérêt du sens de stationnement avec la prise en 
compte des flux de véhicules, l’exploitation du parking place 
Bassard pour améliorer l’accessibilité des commerces, la prise en 
compte des sorties de véhicules, l’idée de rendre la rue plus 
verdoyante et qu’elle soit liée à l’aménagement futur de la grande 
rue.  

2e scénario la Grand’Rue  
Étaient à imaginer des séquences entre route fonctionnelle et rue 
apaisée. Les travaux des habitants n’étaient pas tranchés lors de 
l’atelier. Il en est ressorti majoritairement une vision apaisée de cette 
rue du rond-point place de la Mairie jusqu’au carrefour central, un 
traitement de la chaussée avec une priorité donnée aux piétons et 
cyclistes, une zone 30 km/h, une végétalisation des espaces afin de 
rendre le centre accueillant et dynamique. Et des séquences plus 
fonctionnelles de part et d’autre de ces 2 points.  

S’ajoutent la réalisation de liaisons douces et durables entre les bourgs, le renforcement de l’identité du territoire à travers 
l’aménagement des espaces publics et la prise en compte de l’aménagement durable des 4 bourgs satellites :  
• Montviron : adapter l’aménagement en prenant en compte 3 sites (la déchetterie inter-communautaire, le camping et 
anciennement le restaurant de la Gare).  
• La Rochelle Nde : démarrage des travaux pour la réalisation d’un cheminement piétonnier et l’effacement des réseaux.  
• Angey : aménagement de l’entrée et de la sortie de l’agglomération.
• Champcey : création d’un belvédère et réalisation d’une liaison douce vers le complexe équin.

Le projet de territoire est un document ayant pour ambition de penser globalement l’avenir de la commune en concertation 
avec les habitants et partenaires locaux. La démarche s’attache également à faire émerger des projets concrets et à proposer 
des aménagements.  
Février 2018 : lancement de la phase diagnostic
Septembre – fin 2018 : déclinaison de la phase opérationnelle 
A partir de 2019 : mise en œuvre des projets prioritaires 

Courant Novembre : Réunion publique le 4 décembre à 

A partir de 2019 : mise en œuvre des projets prioritaires 

Novembre : scénario de 
l'aménagement global 

Grand’Rue

Zoom sur la plaine Maupas Place de la Mairie



FOCUSEntreprises : quoi de neuf 
depuis 1 an ? 

Pizzeria Sartillaise
Venant de l’Eure, Sophie et Gérard VIRAY ont repris la pizzeria de Sartilly en septembre 
2017 avec leur fils Nicolas. Anciens boulangers, ils ont à la fois développé le service en 
salle et élargi la carte. Aux pizzas se sont ajoutés des burgers, des tartines gratinées et 
des salades. Satisfaits de leur première année, ils ont le projet d’aménager leurs 
locaux pour une transformation en restaurant.  
   Pizzeria Sartillaise, 34 Grande Rue - Sartilly, 50530 Sartilly-Baie-Bocage  
        02 33 89 55 67         Pizza Sartillaise  
   Ouvert le mardi, mercredi, jeudi et vendredi : 11h30-14h / 18h-21h30   
   le samedi : 18h-22h et le dimanche : 18h-21h30  

Boucherie-Baie-Bocage
La boucherie LABBÉ est devenue la boucherie Baie Bocage en décembre 2017. A sa 
tête, Richard HELIE LAKO et son épouse Lauradéna, originaires du Calvados. Tous 
deux ont à cœur de servir une viande d’origine locale et de proposer à la clientèle une 
large gamme de plats préparés. Dix mois après leur installation, ils confient que le 
bilan est satisfaisant.  
   Boucherie-Baie-Bocage, 49 Grande Rue - Sartilly, 50530 Sartilly-Baie-Bocage     
         02 33 48 80 10       boucherie.baie-bocage@orange.fr
   Ouvert le lundi, mardi, jeudi, vendredi et samedi de 8h à 19h30  
   et le dimanche de 8h à 13h  

         02 33 48 80 10       boucherie.baie-bocage@orange.fr

SOS Service Informatique
Succédant à une société implantée sur la zone artisanale, SOS Service Informatique a 
déménagé en mai dernier dans la Grande rue de Sartilly pour gagner en visibilité. 
Jean-Marc SALLARD dirige cette société qui dispose, depuis 10 ans, d’un second site à 
Avranches et compte un employé assurant l’accueil à Sartilly. Sont proposés : la vente 
en informatique et bureautique, la location de matériels de sonorisation et éclairage 
et le dépannage (avec agrément service à la personne). Au bout de 5 mois, le bilan est 
satisfaisant. Ouvert du mardi au vendredi de 14h30 à 18h30 et le samedi de 14h à 18h. 
   SOS Service Informatique, 57 Grande Rue - Sartilly 50530 Sartilly-Baie-Bocage
       02 33 58 74 89       06 03 89 49 88 (Dépannage le matin) 

Ô Loup Saint Michel
Toujours à la tête du restaurant de St Michel-des-Loups, Bertrand COUGET s’est 
installé le 1er mai dernier sur la zone artisanale de Sartilly pour développer son 
activité de traiteur. Sa ligne de conduite : utiliser des produits frais et locaux et 
fabriquer « maison ». Pour élargir sa clientèle, il va diversifier les menus et proposer 
un menu bio. Il peut compter sur une équipe de 8 personnes dont une pâtissière pour 
poursuivre le développement de son entreprise.  

   Ô Loup Saint Michel, ZA Route de Carolles - Sartilly 50530 Sartilly-Baie-Bocage  
          02 33 68 13 78         www.oloupstmichel.fr  

Altitude 44 Nord-Ouest
Spécialisée dans les travaux d’accès difficile, la SARL Altitude 44 Nord-Ouest s’est 
beaucoup développée depuis sa création en 2010. Dirigée par Anthony BEAUR, 
l’agence de Sartilly compte 11 salariés auxquels s’ajoute suivant les chantiers (parcs 
d’attraction, centrales EDF, raffineries...) jusqu’à une vingtaine d’intérimaires. A 
l’étroit dans ses actuels locaux à St Pierre-Langers, l’entreprise va s’installer au 
printemps prochain sur la zone artisanale de Sartilly.  
   Altitude 44 Nord-Ouest, siège social : Le Tilleul -Sartilly 50530 Sartilly-Baie-Bocage
       09 81 21 13 22        07 60 04 91 44  

        02 33 89 55 67         Pizza Sartillaise  
   

  

   

   

  

        02 33 89 55 67         Pizza Sartillaise  

         02 33 48 80 10       boucherie.baie-bocage@orange.fr

       02 33 58 74 89       06 03 89 49 88 (Dépannage le matin) 

          02 33 68 13 78         www.oloupstmichel.fr  

       09 81 21 13 22        07 60 04 91 44         09 81 21 13 22        07 60 04 91 44  

       02 33 58 74 89       06 03 89 49 88 (Dépannage le matin) 
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Paroles d’habitants

Interview d’une famille habitante de Sartilly-Baie-Bocage
Arrivés depuis 9  ans dans la commune, au départ par défaut ne trouvant pas notre bonheur à la H aye-Pesnel, c’est par choix 
finaůeŵenƚ�ƋƵe�nŽƵs�aǀŽns�ĚéciĚé�Ěe�ƉŽseƌ�ĚéfiniƟǀeŵenƚ�nŽs�ǀaůises�ƌƵe�ĚƵ�DanŽiƌ͘ �hne�Ěes�ƉƌinciƉaůes�ƌaisŽns�Ěe�ƌesƚeƌ�
esƚ�sans�nƵů�ĚŽƵƚe�ů a͛ccessiďiůiƚé�ă�ƉieĚ�Ěe�ƚŽƵs�ůes�seƌǀices�Ěe�ƉƌŽǆiŵiƚé�sans�aǀŽiƌ�ďesŽin�Ěe�ƉƌenĚƌe�ůa�ǀŽiƚƵƌe͘�>a�ĚéǀiaƟŽn�
a�éƚé�éŐaůeŵenƚ�Ƶn�ǀƌai�ƉůƵs�ƉŽƵƌ�ƌeƚƌŽƵǀeƌ�Ěe�ůa�séƌéniƚé�Ěans�ůe�ďŽƵƌŐ͘�>e�ƌeŐƌŽƵƉeŵenƚ�en�ϮϬϭϲ�Ěes�cŽŵŵƵnes�ƉŽƵƌ�
ĨŽƌŵeƌ�^aƌƟůůǇͲ�aieͲ�ŽcaŐe�a�eƵ�Ƶn�eīeƚ�ƉŽsiƟĨ�aǀec�Ƶne�ůŽŐiƋƵe�Ě͛enƚƌaiĚe�eƚ�Ě͛iŵƉƵůsiŽn�ƉŽƵƌ�Ƶn�ƉƌŽũeƚ�cŽŵŵƵn͘���

Le Bourg de Sartilly est tranquille et accueillant.
Beaucoup de services ă proximité 
(écoles, commerces, professionnels de 
santé...). La situation géographique 
entre la mer et le bocage est idéale mais 
il faudrait développer les pistes cyclables 
et les places de parŬing au niveau de 
l’église.  

/l faut développer l’hƀtellerie et la 
restauration sur Sartilly-Baie-Bocage. 

Commune calme située entre 
Avranches et Granville. 

Sartilly-Baie-Bocage doit continuer ă 
développer les transports en commun 
dans les campagnes et développer 
des activités pour les jeunes. 
 

santé...). La situation géographique 
entre la mer et le bocage est idéale mais 
il faudrait développer les pistes cyclables 
et les places de parŬing au niveau de 
l’église.  

Sartilly-Baie-Bocage doit continuer ă artilly-Baie-Bocage doit continuer ă 
développer les transports en commun développer les transports en commun 
dans les campagnes et développer dans les campagnes et développer 
des activités pour les jeunes. 

Commune calme située entre 
Avranches et Granville. 

Les habitants de la commune donnent leurs avis : 

Nous n’avons pas hésité une seconde à retourner nos candidatures pour 
ƉaƌƟciƉeƌ�aƵ�ƉƌŽũeƚ�Ěe�ƚeƌƌiƚŽiƌe,�aǀec�ce�senƟŵenƚ�aǀéƌé�ƋƵe�ƉŽƵƌ�Ƶne�
ĨŽis�ůes�Śaďiƚanƚs�ƉeƵǀenƚ�cŽnƚƌiďƵeƌ�eƚ�Ěeǀeniƌ�ainsi�ůes�acƚeƵƌs�ůŽcaƵǆ͘�
En famille avec nos deux garç ons nous sommes venus à la première 
balade « urbaine », on en garde à l’esprit une bonne expérience, avec de 
nŽŵďƌeƵǆ�écŚanŐes�aǀec�ůes�aƵƚƌes�ƉaƌƟciƉanƚs�eƚ�Ƶne�ŵise�en�cŽŵŵƵn�
Ěes�ƚƌaǀaƵǆ� inƚéƌessanƚe͘�Kn�a�senƟ�ƋƵe� ůes�ƉeƌsŽnnes�éƚaienƚ�ă�nŽƚƌe�
écŽƵƚe�eƚ�ŽƵǀeƌƚes�Ɖaƌ� ƌaƉƉŽƌƚ�ă�nŽs�Ěiīéƌenƚes�ƉƌŽƉŽsiƟŽns͘� >Žƌs�ĚƵ�
Ěeƌnieƌ� aƚeůieƌ� sƵƌ� ůa� ƉƌésenƚaƟŽn� Ěes� scénaƌiŽs� Ě a͛ŵénaŐeŵenƚ,� ƉůƵsieƵƌs� éďaƵcŚes� nŽƵs� Žnƚ� éƚé� Ɖƌésenƚées� ;eƚ� Ɖas�
seƵůeŵenƚ�ƵneͿ�ce�ƋƵi�a�Ɖeƌŵis�ů͛ŽƵǀeƌƚƵƌe�Ěes�Ěéďaƚs,�ůes�aƩenƚes�Ěes�Ƶns�eƚ�Ěes�aƵƚƌes�ne�sŽnƚ�Ɖas�ůes�ŵġŵes�ŵais�aƵ�
ŵŽins�nŽƵs�aǀŽns�ƉƵ�écŚanŐeƌ�sƵƌ�nŽs�ƉŽinƚs�Ěe�ǀƵe�ŚéƚéƌŽcůiƚes͘��

��ůa�ƋƵesƟŽn�Ěes�enũeƵǆ�Ěe�ůa�cŽŵŵƵne�ƉŽƵƌ�Ěeŵain,�nŽƵs�ƌéƉŽnĚŽns�ƋƵ͛iů�ĨaƵƚ�cŽnƟnƵeƌ�ă�ĚéǀeůŽƉƉeƌ�ůes�ĚéƉůaceŵenƚs�
ĚŽƵǆ͘� WŽƵƌ� Ěes� aĚeƉƚes� ĚƵ� ǀéůŽ,� ůes� ƌƵes� ne� sŽnƚ� Ɖas� encŽƌe� sécƵƌisées� sƵƌ� ůa� cŽŵŵƵne͘� >e� ƉassaŐe� Ě͛Ƶne� ǀiůůe� Ěiƚe�
ĨŽncƟŽnneůůe�ă�Ƶne�ǀiůůe�ƉůƵs�aƩƌacƟǀe�esƚ�Ƶne�nécéssiƚé,� ůes�Őens�ƌecŚeƌcŚanƚ�Ƶn�caĚƌe�Ěe�ǀie�aŐƌéaďůe�Ěans� ůes�ƉeƟƚs�
ďŽƵƌŐs͘� /ů� cŽnǀienƚ�Ěe� ƌeĚŽnneƌ�Ƶne�aƩƌacƟǀiƚé�aƵ�Ɖƀůe�enĨance,� ůe�ƉƌŽũeƚ�Ěe� ůa� ƚƌansĨŽƌŵaƟŽn�Ěe� ůa�ŚaůƚeͲŐaƌĚeƌie�en�
ŵicƌŽͲcƌècŚe�aůůanƚ�Ěans�ce�sens͘�>a�ƉaƌƟe�ďiďůiŽƚŚèƋƵe�ŵéƌiƚe�séƌieƵseŵenƚ�Ƶn�ƌenŽƵǀeaƵ�en�ƌenĨŽƌĕanƚ�sŽn�accessiďiůiƚé�
eƚ�sŽn�aƩƌacƟǀiƚé͘��
EŽƵs�aƩenĚŽns�ůe�ƌeƚŽƵƌ�Ěes�ƉƌésenƚaƟŽns�ĚéfiniƟǀes�sƵƌ�ůe�ƉƌŽũeƚ�eƚ�Ěe�cŽnnaŠƚƌe�ůes�ƉƌiŽƌiƚés͘�WŽƵƌ�Ƶne�ĨŽis,�ůa�cŽŵŵƵne�
a�ĚŽnné�ůa�ƉŽssiďiůiƚé�ă�ses�Śaďiƚanƚs�Ěe�ƉŽƵǀŽiƌ�s͛eǆƉƌiŵeƌ͘ �>͛ŽccasiŽn�éƚaiƚ�ă�saisiƌ�eƚ�nŽƵs�aǀŽns�aƉƉƌécié�Ěe�ƉŽƵǀŽiƌ�nŽƵs�
eǆƉƌiŵeƌ�sƵƌ�ůes�ŽƌienƚaƟŽns�ĚƵ�ĨƵƚƵƌ�Ěe�nŽƚƌe�cŽŵŵƵne͘��
                                                                                     Aude Fouré et Pierre-Yves Cotrian



Emprunts

Amortissements

Achats terrains, 
immeuble,

matériels

Bâtiments

Voiries, réseaux et 
aménagements

 sécuritaires

Autofinancement

Études, audit, 
participations

Déficit reporté 
couverture 

budget annexe

Remboursement 
emprunts

Investissement
2 766 491 € 3 796 046 €

FINANCES
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Dépenses

Recettes

Budget 2018

Charges à 
caractère général

Charges de
personnel

Fiscalité

Produits des services 
(cantine, garderie, etc.) Fiscalité

Subventions

Opération 
d’ordre*

Autres recettes

Excédent 2017
Dotations

Autres dépensesAutofinancement

Autres 
charges

Fonctionnement

23%
26%

35%

16%

34%

54%

32%
3%

1%

1%

9%

*Création budget annexe lotissement Chemin vert

27%

4%
4%

31%

40%
- Pôle de convivialité 
  de Montviron
- Restauration    
   bâtiments 
   communaux
- Etc.

- Les Jardinets
- Traversée de La   
  Rochelle Normande
- Etc.

Dont : 
- Energie
- Alimentation
- Fournitures
- Entretien
- Etc.

Dont : 
- Indémnités des élus
- Participation aux écoles
- Amortissement
- Intérêts des emprunts
- Etc. 

1%

16%

4%

8%

20%

11%



Infos pratiques

Salles de sport
2 équipements à Sartilly

Complexe sportif, rue du Manoir
Salle omnisports, route de Genêts

Contacter la mairie de Sartilly

Déchetterie de Montviron
Ouverture les lundi, mercredi, vendredi et samedi (sauf jours 

fériés) 
de novembre à février inclus : 9h-12h / 13h30-17h
de mars à octobre inclus : 8h30-12h / 13h30-18h

 02 33 48 43 85 
  

Service déchets
 02 33 68 68 96  

service.dechets@msm-normandie.fr
  

Ramassage des ordures ménagères
Champcey, La Rochelle Normande, Montviron et Sartilly : 

Lundi matin (sauf jours fériés, décalage au mardi)
Angey : apport volontaire

Bibliothèque 
Ouverture le mardi : 16h30-18h , le mercredi : 11h-12h30 / 
14h-18h, le vendredi : 15h30-18h et le samedi : 10h30-12h

02 33 79 02 40
  

Salle culturelle
Contacter la mairie de Sartilly

  

Office de tourisme 
Bureau d’information de Genêts       02 33 89 64 00

tourisme.genets@msm-normandie.fr
  

Bureau de Saint-Jean-le-Thomas       02 33 70 90 71 
tourisme.saintjeanlethomas@msm-normandie.fr

Assistante sociale
Les 1er, 3ème et 5ème mardis du mois : 10h-12h 

à la Mairie de Sartilly
  

Gendarmerie
02 33 89 67 40 

Ouverture du lundi au samedi : 8h-12h / 14h-19h
& les dimanches et jours fériés : 9h-12h / 15h-19h

  

Police municipale
Permanence à la mairie le mercredi : 9h30-11h30

  

EHPAD “Au Bon Accueil” 
02 33 89 60 60 

  

Marché 
Les vendredis matin place de la mairie de Sartilly

  

Salles communales
Salle des fêtes d’Angey (60 pers)

Salle “Les Violettes”- Résidence autonomie (40 pers.)
Salle des fêtes de La Rochelle Normande (40 pers.) 

Centre de loisirs
02 33 89 29 00

Relais Assistantes Maternelles (RAM)
02 33 89 29 04

Halte-garderie
02 33 89 29 04 

École maternelle
Blanche Maupas

02 33 48 91 50

École élémentaire
Alain-Fournier
02 33 48 80 76 

Collège
Anatole France
02 33 48 81 66

École 
Sainte Thérèse
02 33 48 81 71

Mairie d’Angey
Ouverture le vendredi : 14h-16h

02 33 60 90 55
mairie.angey@wanadoo.fr

Mairie de Champcey
Ouverture le jeudi : 10h-12h

02 33 60 09 78
mairie.champcey@wanadoo.fr

Mairie de La Rochelle Normande
Ouverture le vendredi : 14h-16h30

02 33 48 91 92
la-rochelle-nor.mairie@orange.fr

Communauté d’Agglomération Mont Saint-Michel - Normandie
1 Rue Général Ruel, BP540, 50305 Avranches Cedex        02 33 89 67 00          02 33 68 10 52 

Ouverture du lundi au jeudi : 8h30-12h30 / 13h30-17h30 & le vendredi : 8h30-12h30 / 13h30-16h30

Mairie de Montviron
Ouverture le jeudi : 16h30-18h30 & permanence élus les 

2ème et 4ème mardis du mois : 10h30-12h30
02 33 60 91 55

mairie.montviron@wanadoo.fr

Mairie centre de Sartilly-Baie-Bocage : Mairie de Sartilly
Ouverture les lundi, mardi, jeudi et vendredi : 8h30-12h / 14h-17h30

& le mercredi : 8h30-12h (fermée au public l’après-midi) 
 02 33 48 81 47          02 33 48 24 71          mairie.sartilly@wanadoo.fr 

www.sartilly-baie-bocage.fr           sartillybaiebocage
 02 33 48 81 47          02 33 48 24 71          mairie.sartilly@wanadoo.fr  02 33 48 81 47          02 33 48 24 71          mairie.sartilly@wanadoo.fr 

1 Rue Général Ruel, BP540, 50305 Avranches Cedex        02 33 89 67 00          02 33 68 10 52 

www.sartilly-baie-bocage.fr           sartillybaiebocage

1 Rue Général Ruel, BP540, 50305 Avranches Cedex        02 33 89 67 00          02 33 68 10 52 

Bureau d’information de Genêts       02 33 89 64 00

Bureau de Saint-Jean-le-Thomas       02 33 70 90 71 
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